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Collectivités territoriales 
Jugements  frappés  d’appel  ‐  Sur  déférés  des préfets  du Bas‐Rhin  et  du Haut‐Rhin,  le  Tribunal 
administratif  de  Strasbourg  a  prononcé  l’annulation  pour  incompétence  des  délibérations  des 
conseils départementaux de ces deux collectivités ayant décidé, postérieurement à l’adoption de 
la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) du 7 août 2015 
qui  confie  à  la  seule  région  des  compétences  en  matière  de  développement  économique, 
d’accorder à  l’Agence de développement d’Alsace  intervenant dans  le domaine économique des 
subventions assurant  l’essentiel de son  fonctionnement. Néanmoins, eu égard aux  importantes 
conséquences  rétroactives de cette annulation,  le  tribunal a  jugé qu’il y avait  lieu d’en moduler 
dans  le  temps  les  effets  de  les  regarder  comme  définitifs  en  tant  qu’ils  sont  antérieurs  à 
l’annulation. TA Strasbourg, 6 juillet 2018, n°s 1701918, 1701940, 1703547, 1800141 
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Vu la procédure suivante : 
 
Par un déféré, enregistré le 13 avril 2017, et un mémoire enregistré le 14 février 2018, le 


préfet du Bas-Rhin, demande au tribunal d’annuler les délibérations n° CD 2016/105 et n° CD 
2016/108 du 17 octobre 2016 par lesquelles le conseil départemental du Bas-Rhin a, 
respectivement, approuvé la convention pluriannuelle de partenariat et d’objectifs à passer avec 
le département du Haut-Rhin et l’ADIRA pour la période 2016/2020, et approuvé diverses 
autorisations de programmes/autorisations d’engagement et crédits de paiement au bénéfice de 
cette association, a inscrit à ce titre 8 160 000 euros d’autorisations d’engagement et trois 
tranches de 1 950 000 euros chacune au titre de crédits de paiement pour les exercices 2017, 
2018 et 2019. 


 
Le préfet du Bas-Rhin soutient que : 
- les délibérations méconnaissent les dispositions de l’article L. 3211-1 du code général 


des collectivités territoriales tel qu’issu de l’article 94 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) qui, supprimant la clause 
générale de compétence des conseils départementaux n’autorise plus le conseil départemental du 
Bas-Rhin à intervenir en matière de développement économique hors du champ strictement 
limité par la loi ; or, l’ADIRA ayant comme activité principale le développement économique, 
son financement ne répond pas aux dispositions de la loi NOTRe ; 


- les compétences que la loi NOTRe a données aux départements, au titre de la 
solidarité territoriale, dans le cadre des articles L. 1111-9 et L. 1111-10 du code général des 
collectivités territoriales, ou de la solidarité sociale, dans le cadre de l’article L. 3211-1 du 
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même code, ne permettent pas de déroger aux dispositions qui régissent les aides aux 
entreprises, pas plus que celles relevant des articles L. 1511-3 (aide à l’immobilier d’entreprises 
par convention avec les communes et EPCI), L. 1511-8 (aide aux professionnels de santé dans 
les zones déficitaires), L. 3234-4 (aide aux salles de spectacle cinématographique), L. 3231-4 
(garanties d’emprunt aux organismes de logement social), L. 3232-1-2 (aides aux organisations 
et aux producteurs dans le domaine agricole), L. 1111-2 (aménagement du territoire, 
développement économique, social, sanitaire, culturel) ou L. 1111-4 (domaines partagés : 
promotion de l’égalité entre hommes et femmes, culture, sport, tourisme, promotion des 
langues régionales et éducation populaire). 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 3 novembre 2017 et 2 mars 2018, le 


département du Bas-Rhin, représenté par l’AARPI Adven Avocats, conclut : 
- à titre principal, au rejet du déféré ; 
- à titre subsidiaire, à l’annulation seulement pour l’avenir des délibérations contestées. 
 
Le département du Bas-Rhin soutient que le préfet n’est plus recevable à contester ces 


décisions et que les moyens soulevés par le préfet du Bas-Rhin ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire, enregistré le 15 février 2018, l’ADIRA conclut au rejet du déféré 


préfectoral comme non fondé. 
 
Par une ordonnance du 9 avril 2018, la clôture de l'instruction a été fixée au 24 avril 


2018. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la charte européenne de l’autonomie locale ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Géraldine Grandjean, 
- les conclusions de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, rapporteur public, 
- les observations de Mme représentant le préfet du Bas-Rhin et Me Dangel représentant 


le Département du Bas-Rhin.  
 
Une note en délibéré présentée par l’ADIRA a été enregistrée le 4 juillet. 
 
 
1. Considérant qu’après la création, le 1er mai 2016, de l’agence de développement 


d’Alsace (ADIRA), issue de la fusion de l’ancienne ADIRA, agence de développement 
économique du Bas-Rhin et de la CAHR, agence de développement économique du Haut-Rhin, 
le conseil départemental du Bas-Rhin a, par une délibération n° CD 2016/105 du 17 octobre 
2016, approuvé la convention pluriannuelle de partenariat et d’objectifs à passer avec le 
département du Haut-Rhin et l’ADIRA pour la période 2016/2020 ; qu’il a, par une seconde 
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délibération n° CD 2016/108 du même jour, également approuvé diverses autorisations de 
programmes/autorisations d’engagement et crédits de paiement au bénéfice de cette association 
et a inscrit à ce titre 8 160 000 euros d’autorisations d’engagement et trois tranches de 
1 950 000 euros chacune au titre de crédits de paiement pour les exercices 2017, 2018 et 2019 ; 
que le président du conseil départemental a, le 15 février 2017 opposé un refus au recours 
gracieux que lui avait adressé le préfet le 19 décembre 2016, l’invitant à retirer ces décisions ; 
que, par le présent déféré, le préfet demande l’annulation de ces deux délibérations ; 


Sur la fin de non recevoir : 


2. Considérant que la circonstance que le département du Bas-Rhin ait, antérieurement 
aux délibérations contestées, approuvé la fusion des deux agences de développement 
économique des départements alsaciens et décidé son adhésion à la nouvelle association ainsi 
créée par délibérations du 30 novembre 2015, ne fait pas obstacle à ce que, leur objet étant 
différent,  le préfet conteste les délibérations susvisées du 17 octobre 2016 ; que la fin de non 
recevoir opposée par le département du Bas-Rhin ne peut, par suite, être accueillie ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


En ce qui concerne l’exception d’inconventionnalité invoquée par le département : 


3. Considérant que le département excipe de l’inconventionnalité de l’article 94 de la loi 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) qui a 
supprimé la clause générale de compétence des départements, fondement de leur capacité 
antérieure à intervenir dans le domaine économique ; qu’aux termes de l’article 4 de la charte 
européenne de l’autonomie locale : « 2. Les collectivités locales ont, dans le cadre de la loi, 
toute latitude pour exercer leur initiative pour toute question qui n'est pas exclue de leur 
compétence ou attribuée à une autre autorité. » ; qu’en l’espèce, les compétences attribuées 
aux départements par la loi ne les privent pas, compte tenu de l'étendue des attributions 
dévolues à cette catégorie de collectivités par les dispositions législatives en vigueur, qu'il 
s'agisse de compétences exclusives, de compétences partagées avec d'autres catégories de 
collectivités territoriales ou de compétences susceptibles d'être déléguées par d'autres 
collectivités territoriales, d'attributions effectives ; que, par suite, contrairement à ce que 
soutient le département du Bas-Rhin, elles ne méconnaissent pas l’article 4 de la charte 
européenne de l’autonomie locale ; que ce moyen doit donc être écarté ; 


En ce qui concerne les compétences des départements : 


4. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 1111-2 du code général des 
collectivités territoriales : « Les communes, les départements et les régions règlent par leurs 
délibérations les affaires de leur compétence. / Ils concourent avec l'Etat à l'administration et à 
l'aménagement du territoire, au développement économique, social, sanitaire, culturel et 
scientifique, à la lutte contre les discriminations, à la promotion de l'égalité entre les femmes et 
les hommes ainsi qu'à la protection de l'environnement, à la lutte contre l'effet de serre par la 
maîtrise et l'utilisation rationnelle de l'énergie, et à l'amélioration du cadre de vie. (...) » ; 
qu’aux termes de l’article L. 1111-9 de ce code : « (...) III. - Le département est chargé 
d'organiser, en qualité de chef de file, les modalités de l'action commune des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des compétences relatives à : 
(...) / 1° L'action sociale, le développement social et la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique ; / 2° L'autonomie des personnes ; / 3° La solidarité des territoires. 
(...) « ; qu’aux termes de l’article L. 1111-10 du même code : « I. - Le département peut 
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contribuer au financement des projets dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par les communes 
ou leurs groupements, à leur demande. / Il peut, pour des raisons de solidarité territoriale et 
lorsque l'initiative privée est défaillante ou absente, contribuer au financement des opérations 
d'investissement en faveur des entreprises de services marchands nécessaires aux besoins de la 
population en milieu rural, dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par des communes ou des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, ainsi qu'en faveur de 
l'entretien et de l'aménagement de l'espace rural réalisés par les associations syndicales 
autorisées. (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 1111-4 dudit code : « (...) Les compétences en 
matière de promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes, de culture, de sport, de 
tourisme, de promotion des langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre 
les communes, les départements, les régions et les collectivités à statut particulier. / Les 
politiques publiques en faveur de la jeunesse menées par l'Etat, les régions, les départements, 
les communes et les collectivités à statut particulier peuvent faire l'objet d'un débat au sein de 
la conférence territoriale de l'action publique mentionnée à l'article L. 1111-9-1. Ce débat 
porte notamment sur l'articulation et la coordination de ces politiques entre les différents 
niveaux de collectivités et l'Etat. / Les communes, les départements et les régions financent par 
priorité les projets relevant des domaines de compétences qui leur ont été dévolus par la loi. 
Les décisions prises par les collectivités territoriales d'accorder ou de refuser une aide 
financière à une autre collectivité territoriale ne peuvent avoir pour effet l'établissement ou 
l'exercice d'une tutelle, sous quelque forme que ce soit, sur celle-ci. Ces dispositions 
s'appliquent aux décisions prises après le 1er avril 1991. (...). » ; qu’aux termes de l’article 
L. 3211-1 du code général des collectivités territoriales dans sa rédaction issue de l’article 94 de 
la loi n°2015-991 susvisée : « Le conseil départemental règle par ses délibérations les affaires 
du département dans les domaines de compétences que la loi lui attribue. / Il est compétent 
pour mettre en œuvre toute aide ou action relative à la prévention ou à la prise en charge des 
situations de fragilité, au développement social, à l'accueil des jeunes enfants et à l'autonomie 
des personnes. Il est également compétent pour faciliter l'accès aux droits et aux services des 
publics dont il a la charge. / Il a compétence pour promouvoir les solidarités et la cohésion 
territoriale sur le territoire départemental, dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des 
attributions des régions et des communes. » ; qu’enfin, en vertu des articles L. 1511-3, L. 1511-
8, L. 3231-4, L. 3232-1-2 et L. 3232-4 de ce code, les départements peuvent, respectivement se 
voir confier, par convention avec les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale, l’octroi de tout ou partie des aides en matière d’immobilier d’entreprises, 
attribuer des aides pour favoriser l’installation ou le maintien de professionnels de santé dans 
certaines zones, accorder des garanties d’emprunt en faveur des organismes de logement social, 
intervenir, en complément de la région et sous réserve d’une convention passée avec elle, pour 
contribuer au financement d’aides aux filières agricoles, forestières et halieutiques, et verser des 
aides à l’exploitation des salles de cinéma ; 


5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 1511-2 du code général des 
collectivités territoriales : « I. – Sous réserve des articles L. 1511-3, L. 1511-7 et L. 1511-8, du 
titre V du livre II de la deuxième partie et du titre III du livre II de la troisième partie, le conseil 
régional est seul compétent pour définir les régimes d'aides et pour décider de l'octroi des 
aides aux entreprises dans la région. (...). / Ces aides revêtent la forme de prestations de 
services, de subventions, de bonifications d'intérêts, de prêts et d'avances remboursables, à 
taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions du marché. (...) » ; qu’aux 
termes de l’article L. 4211-1 du même code : « La région a pour mission, dans le respect des 
attributions des départements et des communes et, le cas échéant, en collaboration avec ces 
collectivités et avec l'Etat, de contribuer au développement économique, social et culturel de la 
région par : (…) 6° Toutes interventions économiques dans les conditions prévues au présent 
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article (…) ; qu’aux termes de l’article L.4221-1 : « Le conseil régional règle par ses 
délibérations les affaires de la région dans les domaines de compétences que la loi lui attribue. 
Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la région (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 4251-13 du même code : « La 
région élabore un schéma régional de développement économique, d'innovation et 
d'internationalisation. / Ce schéma définit les orientations en matière d'aides aux entreprises, 
de soutien à l'internationalisation et d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des 
entreprises, ainsi que les orientations relatives à l'attractivité du territoire régional. (...). / Les 
orientations du schéma favorisent (...) le maintien des activités économiques exercées en son 
sein. (...) » ;  


6. Considérant  qu’il   résulte de ces dispositions combinées que la mission visant à 
renforcer l’attractivité et le développement économique d’un territoire, notamment par l’octroi 
d’aides aux entreprises,  relève de la seule compétence des régions ; 


En ce qui concerne l’activité de l’ADIRA : 


7. Considérant qu’aux termes du V de l’article 2 de la loi du 7 août 2015 : « Les 
conseils départementaux peuvent maintenir les financements accordés aux organismes qu'ils 
ont créés antérieurement ou auxquels ils participent pour concourir au développement 
économique de leur territoire jusqu'au 31 décembre 2016. Pendant cette période transitoire, la 
région organise, en conférence territoriale d'action publique, un débat sur l'évolution de ces 
organismes avec les conseils départementaux concernés, les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale qui y participent, dans la perspective d'achever la 
réorganisation de ces organismes. » ; que ces dispositions s’opposent à ce que les départements 
poursuivent leurs interventions en matière économique via de tels organismes à compter du 
1er janvier 2017 ; 


8. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ses statuts adoptés le 29 avril 2016 que 
l’ADIRA se voit confier, notamment, la mission de « développer l’attractivité du territoire 
alsacien (...) en créant les conditions favorables à l’implantation et au développement des 
entreprises », de  « concevoir et mettre en œuvre des stratégies et des actions de nature à 
favoriser le développement et l’emploi du territoires alsacien (...) », de « réunir les acteurs 
publics et privés (...) ayant pour objectif commun de proposer et promouvoir des actions et 
projets propres à contribuer au développement de l’économie et de l’emploi alsaciens », ou de 
« participer à la connaissance du territoire en matière de développement, à l’information, à 
l’assistance et à l’animation du tissu économique existant en partenariat avec les autres 
organismes œuvrant dans le même but » ; qu’il en résulte que, nonobstant leurs incidences 
sociales tenant à la création ou au maintien d’emplois, les actions poursuivies par cette 
association sont essentiellement de nature économique ; 


9. Considérant, d’autre part, que la délibération du 2 novembre 2015 du département du 
Bas-Rhin approuvant la fusion des agences économiques des deux départements au sein de la 
nouvelle ADIRA a inscrit ce projet « dans le cadre d’une volonté d’optimiser les moyens ainsi 
que le développement économique du territoire alsacien et de ses entreprises » et avec l’objectif 
de « donner plus de cohérence, d’efficience, de lisibilité à l’action publique avec une stratégie 
de développement économique partagée » ; que les termes mêmes de cette délibération 
montrent que le département du Bas-Rhin n’a pas entendu modifier en profondeur les missions 
économiques précédemment confiées à l’agence de développement économique du Bas-Rhin à 
laquelle elle s’est substituée ; qu’il en est de même du compte rendu de l’assemblée générale du 
12 juin 2017 de l’agence qui énonce que les deux présidents des départements alsaciens ont 
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souhaité la fusion des deux agences de développement économique pour plus d’efficacité, de 
proximité et de cohérence sur le territoire alsacien en matière de développement économique et 
qui affirme que l’ADIRA est la « bonne échelle » pour un accompagnement local notamment 
des entreprises et « est focalisée sur le développement de l’emploi », souligne « la collaboration 
forte avec le commissaire au redressement productif », expose les préoccupations des 
entreprises du territoire, et montre que 53,7 % du budget, soit sa part principale, sont consacrés 
aux « équipes dédiées à la création, au développement et au sauvetage d’emplois ainsi qu’à 
l’animation territoriale » ; que d’ailleurs, ces éléments étant certes postérieurs, la 
communication institutionnelle de l’agence corrobore cette approche essentiellement 
économique de son action dès lors qu’il ressort des pièces du dossier que son bulletin édité en 
janvier 2017 soit plus de huit mois après la fusion est consacré à « l’action économique de 
l’Adira au service de l’emploi en Alsace » et que son site internet valorise particulièrement les 
actions économiques menées ; 


10. Considérant que, eu égard à la part prépondérante des deux départements dans le 
financement de l’ADIRA qui représente 92,4 % de son budget 2016, dont 2 166 243 euros 
versés par le département du Bas-Rhin, soit 56,68 % du budget 2016, ce dernier ne peut 
prétendre n’inscrire sa participation et n’affecter son financement qu’aux seules missions en 
lien direct avec ses compétences d’attribution, telles que la solidarité territoriale, la cohésion 
sociale et l’insertion, qui apparaissent, au vu de ce qui a été dit précédemment, éminemment 
subsidiaires ou trop indirectes au sein de l’activité de l’agence ; qu’en ce sens, il y a également 
lieu de relever qu’au sein de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens pour la 
période 2017-2020 en litige, les subventions attribuées ne sont pas affectées à ces actions 
particulières ; 


11. Considérant, enfin, que le département ne peut utilement soutenir que,  quand bien 
même l’ADIRA interviendrait au-delà de ses compétences d’attribution, il ne saurait être 
empêché d’y participer sans qu’il soit porté atteinte à sa liberté d’association, les décisions 
attaquées ne portant pas sur son adhésion à l’ADIRA mais sur la démarche, distincte, consistant 
pour le département à conclure une convention de partenariat et financer les missions qui sont, 
dans ce cadre, confiées à l’association ; qu’est également inopérant le moyen en défense tiré de 
ce que sa contribution financière ne serait que la définition des modalités de sa participation à 
l’association dont l’adhésion a été précédemment approuvée par délibérations des 2 novembre 
2015 et 30 novembre 2015, sans qu’elles aient été contestées par le préfet, l’approbation de 
l’adhésion à l’association ne préjugeant en rien des montants et des modalités d’utilisation des 
financements qu’il serait ultérieurement décidé de verser à l’ADIRA ; qu’au demeurant, à la 
date où ces délibérations non contestées ont été adoptées, les départements restaient, en 
application du V de l’article 2 de la loi du 7 août 2015 susvisée, compétents pour participer aux 
organismes d’intervention économique auprès des entreprises ;  


12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le préfet est fondé à demander, 
comme entachées d’incompétence, l’annulation des délibérations du conseil départemental du 
Bas-Rhin du 17 octobre 2016 ;  


Sur la modulation dans le temps des effets de l’annulation : 


13. Considérant que l'annulation d'un acte administratif implique en principe que cet 
acte est réputé n'être jamais intervenu ; que toutefois, s'il apparaît que cet effet rétroactif de 
l'annulation est de nature à emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant 
des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était en 
vigueur que de l'intérêt général pouvant s'attacher à un maintien temporaire de ses effets, il 
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appartient au juge administratif - après avoir recueilli sur ce point les observations des parties et 
examiné l'ensemble des moyens, d'ordre public ou invoqués devant lui, pouvant affecter la 
légalité de l'acte en cause - de prendre en considération, d'une part, les conséquences de la 
rétroactivité de l'annulation pour les divers intérêts publics ou privés en présence et, d'autre 
part, les inconvénients que présenterait, au regard du principe de légalité et du droit des 
justiciables à un recours effectif, une limitation dans le temps des effets de l'annulation ; qu’il 
lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s'ils peuvent justifier qu'il soit dérogé à 
titre exceptionnel au principe de l'effet rétroactif des annulations contentieuses et, dans 
l'affirmative, de prévoir dans sa décision d'annulation que, sous réserve des actions 
contentieuses engagées à la date de celle-ci contre les actes pris sur le fondement de l'acte en 
cause, tout ou partie des effets de cet acte antérieurs à son annulation devront être regardés 
comme définitifs ou même, le cas échéant, que l'annulation ne prendra effet qu'à une date 
ultérieure qu'il aura déterminée ; 


14. Considérant, d’une part, que l’annulation des délibérations du 17 octobre 2016 
implique le remboursement, par l’ADIRA, des sommes que lui a allouées le département au 
titre des années 2017 et 2018 pour un montant, aux termes des crédits de paiement ouverts, de 
1 950 000 euros au titre de chacune de ces années ; que ces sommes, associées à celles allouées 
par le département du Haut-Rhin faisant l’objet d’un jugement distinct, représentent environ 
90 % du budget de l’agence ; que le préfet ne conteste pas que la trésorerie de l’agence ne 
permettrait pas à cette dernière d’assurer un tel remboursement ; que, d’autre part, l’emploi des 
trente salariés serait immédiatement menacé par un déficit de trésorerie de cette importance ; 
qu’ainsi, le prononcé d’une annulation différée, permettant de régler les actions en cours ou de 
trouver une solution institutionnelle conforme aux dispositions législatives applicables, apparaît 
de nature à préserver les intérêts publics et privés en présence, au regard des conséquences 
manifestement excessives qu’entraînerait l’effet rétroactif de l’annulation de ces délibérations ; 
que, dans ces conditions, et, sous réserve des éventuelles actions contentieuses engagées à la 
date du jugement contre les actes pris sur le fondement des délibérations du 17 octobre 2016, il 
y a lieu de regarder les effets de ces délibérations antérieurs à l’annulation comme définitifs et 
d’annuler les délibérations en litige à compter du 1er octobre 2018 ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 : La délibération du 17 octobre 2016 par laquelle le conseil départemental du 
Bas-Rhin a approuvé la convention pluriannuelle de partenariat et d’objectifs à passer avec le 
département du Haut-Rhin et l’ADIRA pour la période 2016/2020 est annulée à compter du 
1er octobre 2018.  


Article 2 : La délibération du 17 octobre 2016 par laquelle le conseil départemental du 
Bas-Rhin a approuvé diverses autorisations de programmes/autorisations d’engagement et 
crédits de paiement au bénéfice de l’ADIRA et a inscrit à ce titre 8 160 000 euros 
d’autorisations d’engagement et trois tranches de 1 950 000 euros chacune au titre de crédits de 
paiement pour les exercices 2017, 2018 et 2019 est annulée à compter du 1er octobre 2018. 


Article 3 : Les effets antérieurs de ces délibérations, doivent, sous réserve des 
éventuelles actions contentieuses engagées à la date du jugement contre les actes pris sur le 
fondement des délibérations du 17 octobre 2016, être réputés définitifs. 


Article 4 :  Le présent jugement sera notifié au préfet du Bas-Rhin, au département du 
Bas-Rhin et à l’ADIRA.  
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Délibéré après l’audience du 27 juin 2018, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
M. Pin, premier conseiller, 
Mme Grandjean, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 6 juillet 2018. 
 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


G. GRANDJEAN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
 


 
 
La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin, en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :



